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Les étapes de création d’une chaîne You Tube 

1. Pourquoi créer une web-TV sur You Tube dans sa classe ou son établissement ? 

Pour centraliser des contenus vidéos existants et les ordonner dans des rubriques thématiques 
(plus simple qu’un copié/collé de liens !) 

Pour suivre (s’abonner) des producteurs de contenus pertinents sur un espace qui compte en 
2015 plus d’un milliard d’utilisateurs du monde entier (Voir 
https://www.youtube.com/yt/press/fr/statistics.html ) 

Pour valoriser des contenus vidéos que l’on a produit et créer de l’interaction avec une 
communauté importante 

Pour constituer une vitrine publique des travaux effectués (activités d’analyse ou de 
production) 

Pour éduquer à la publication sur le web, aux droits du net (auteur 
https://www.youtube.com/yt/copyright/fr/ , image, propriété intellectuelle) et plus largement 
aider les élèves à se forger une vraie culture numérique à partir de leurs usages. 

 

2. Une web-TV pour qui,  comment ? 

Réfléchir à ce qu’on veut faire de cette web TV (agrégation de contenus et/ou valorisation de 
productions vidéos originales), à la cible qu’on veut toucher. 

Déterminer un plan d’actions (cahier des charges) comprenant un volet communication. 

Qui va créer la chaîne (professeur/élèves), l’alimenter en contenus ? Quelles rubriques sont 
donc à créer (ligne éditoriale) ? 

Définir une charte d’utilisation définissant le fonctionnement de la chaîne, le rôle de chacun 
(adultes et/ou élèves) et les modalités de contribution et paramétrages. 

Communiquer sur le projet en direction du chef d’établissement, des parents d’élèves, des 
membres de la communauté éducative en s’appuyant sur les textes officiels qui justifient ce 
genre de projet  (loi pour la refondation et éducation aux médias sociaux, socle domaine 2, 
création de média par établissement, etc). Soumettre impérativement le projet au chef 
d’établissement et aux collègues si c’est une chaîne collective, au nom de l’établissement et 
travailler avec eux à l’écriture du projet avant de le présenter aux élèves et parents. 

 

3. Concrètement comment procéder ? 

3.1 Il faut tout d’abord se créer un compte sur You Tube https://www.youtube.com/  

3.3  Rendre visible la chaîne dans la communauté. 
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Pourquoi ? Pour communiquer autour du projet, le rendre visible au sein de l’établissement, 
des parents, de l’environnement proche et pourquoi pas encore plus largement. 
Une chaîne You Tube permet, à l'instar des réseaux sociaux déjà existants, de fédérer une 
communauté. Souvent partagées les vidéos ont une portée potentiellement plus importante 
qu'un article de blog ou une photo seule surtout chez nos élèves.  
 
Soigner la présentation de la chaîne et la rendre attrayante 

- Choisir un nom de chaîne facilement mémorisable qui touche à votre identité et 
en lien avec vos autres projets autour des médias si vous en avez pour garder une 
cohérence (est-ce la chaîne d’un enseignant, d’une classe, d’un projet, d’un 
établissement ?). 

- Mettre une illustration en bannière, comment  faire ?   Télécharger d’abord une 
illustration sur http://search.creativecommons.org/ . Choisir une image CC qui 
autorise la réutilisation (ne télécharger que des images « Certains droits 
réservés » et respecter ces droits. Pas d’utilisation des images « Tous droits 
réservés »). Citez toujours son auteur (CC by…). Se placer sur l’accueil de la 
chaîne You Tube créée puis sur la partie que l’on veut éditer (bannière en haut à 

droite) et cliquer sur le crayon   . Télécharger l’image haute résolution que 
vous avez enregistrée dans vos fichiers. Elle constituera la bannière de votre 
chaîne.  

- S’occuper ensuite de télécharger une image, « icône » de la chaîne (logo). Se 

placer alors en haut à gauche et cliquer sur le crayon     
 

- Allez sur l’onglet « à propos » puis à droite de l’écran cliquez sur le crayon pour 
pouvoir éditer cette partie. Faire ici une description de la chaîne qui mettra en 
évidence son identité et explicitera qui est à l’origine de ce projet. Vous pouvez y 
citer l’auteur (de ou) des illustrations CC utilisées. 
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- Pour plus de clarté, organiser les vidéos dans des playlists (rubriques) autour d’un 

même thème. 
 
- Tagger avec des mots-clé le contenu de chaque pour que l’internaute retrouve 

facilement une vidéo ou pour l’amener à visionner d’autres vidéos autour du 
même sujet.  

 

3.2 Quelques connaissances pour publier 

Mettre en ligne un contenu original 

 

Télécharger le fichier vidéo  

 

Lorsqu’on met en ligne une vidéo, on doit s’interroger sur la visibilité qu’on veut lui donner et 
choisir si on veut la rendre « publique », « privée » ou « non répertoriée » et donc moins 
visible que « publique » mais pas privée pour autant (seuls ceux qui ont le lien sont censés la 
pouvoir la voir). 



�� ������� �	
����������	����������������� �����������	���	������	
������  �
!�� "#$%�

�

                   

 

On peut ensuite intégrer la vidéo dans une playlist (ou rubrique) existante ou dans une playlist 
qu’on va créer pour l’occasion. 

 

 

 

          Dans les paramètres avancés, on choisit si on autorise les commentaires. Étant 
responsable des commentaires qui seront publiés sur votre chaîne, il vaut mieux ne pas les 
permettre sauf si vous les modérez. Il faut alors surveiller quotidiennement et supprimer ceux 
qui dérivent.  

Sélectionnez ensuite si vous publiez la vidéo sous licence standard ou sous Creative 
Commons.  
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Lorsqu’on met en ligne une vidéo sur You Tube on donne l’autorisation (Article 6 des 
Conditions d’utilisation https://www.youtube.com/t/terms ) à chaque utilisateur du service, le 
droit non exclusif, à titre gracieux, et pour le monde entier d’accéder à [notre] contenu via le 
service. Autrement dit, on peut copier copier/coller le lien d’une vidéo (embed) pour 
visualiser la vidéo en streaming à partir du lecteur de YouTube sur un autre site (importation 
sur un blog, diaporama Prezi, etc)  mais en aucun cas extraire la vidéo de You Tube, en la 
téléchargeant, pour l’implanter ailleurs.  

Concernant le droit d’auteur, YouTube propose désormais aux utilisateurs qui uploadent 
(téléchargent pour publier) des vidéos de les placer sous licence Creative Commons (CC), ce 
qui autorise leur libre diffusion et leur ré-utilisation par des tiers sous condition, sans risque 
de violation de droits d'auteur. En savoir plus sur https://www.youtube.com/yt/copyright/fr/ 

- Un auteur choisit parmi les six licences CC existantes celle qui est la mieux 
adaptée à l'œuvre qu'il souhaite diffuser, préservant certains de ses droits 
traditionnellement protégés de façon exclusive par le copyright classique 
(modification, rétribution, etc.) 

- Les différentes licences Creative Commons sont: 
- Paternité [BY] (Attribution) : l'œuvre peut être librement utilisée, à la condition 

de l'attribuer à l'auteur en citant son nom. 
- Pas d'utilisation commerciale [NC] (Noncommercial) : le titulaire de droits peut 

autoriser tous les types d’utilisation ou au contraire restreindre aux utilisations 
non commerciales (les utilisations commerciales restant soumises à son 
autorisation). 

- Pas de modification [ND] (NoDerivs) : le titulaire de droits peut continuer à 
réserver la faculté de réaliser des œuvres de type dérivées ou au contraire 
autoriser à l'avance les modifications, traductions. 

- Partage des conditions initiales à l'identique [SA] (ShareAlike) : le titulaire des 
droits peut autoriser à l'avance les modifications ; peut se superposer l'obligation 
(SA) pour les œuvres dites dérivées d'être proposées au public avec les mêmes 
libertés (sous les mêmes options Creative Commons) que l'œuvre originale. 

- Zéro : le créateur renonce à ses droits. Aucune limite à la diffusion de l'oeuvre 
n'existe, sous réserve des législations locales. 

- Les règles à suivre de la communauté You Tube 
https://www.youtube.com/yt/policyandsafety/fr/policy.html  

 
4. Faire vivre sa chaîne You Tube 

- Mettre le lien de la chaîne sur le site/ blog/ENT de l’établissement  
- Faire le ménage en supprimant régulièrement les vidéos qui ne sont plus actives 
- Promouvoir le contenu récent en associant la chaîne à une page Facebook ou un 

fil Twitter pour pouvoir faire de la veille documentaire et relayer les nouveautés 
découvertes. Vous pourrez ainsi identifier et agréger régulièrement de nouveaux 
contenus qui sont déjà hébergés sur la plateforme. 

- Référencer la chaîne sur les moteurs de recherche pour qu’elle soit en bonne 
place (choisissez une URL personnalisée) et qu’elle soit associée au site/au blog 
de l’établissement 
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Annexe 

Liste des web-TV en milieu scolaire de l’académie de Bordeaux identifiées 

Etablissements 

Collège du Bugue https://www.youtube.com/channel/UCWUiKi2Q7l_s_oqUSBrNrVw  

Collège Les Dagueys Libourne https://www.youtube.com/channel/UCxrBLv_DOh5jiP0gtS1-
_kw  

Classes 

Classe média collège Dupaty 
https://www.youtube.com/channel/UCBZOTjDt7FmerSn3Mz7I3Sw  

Classe média collège Max Bramerie La Force 
https://www.youtube.com/channel/UCaL917rtxPUhp1BM2IQXhNw  

Collège de La Plaine Lavardac https://www.youtube.com/channel/UC-
AZR7GH8uOmnl7siTeb3vA  

Collège Mandéla Biscarrosse 
https://www.youtube.com/channel/UCZxenOVQd7LSisYnmCUbv3g  

Classe média collège de Bourg sur Gironde 
https://www.youtube.com/channel/UCgA15XLy1qoYUhb49l8qS8g  

Enseignants 

Musique collège de Créon 
https://www.youtube.com/channel/UCS0swYjy471yLvMWZDue1_Q  

SES lycée Jay de Beaufort  Périgueux https://www.youtube.com/channel/UCbJ1dlbcprZ9-
LIhXS95drQ  

CDI 

Collège Capeyron https://www.youtube.com/channel/UC3mDZtWLKHd01H0qQZmxygQ  

Collège de l’Estey https://www.youtube.com/channel/UCst8dBUVGvIcFGo_YZqQG1g��
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